
Berne, le 8 avril 2010

Madame la Conseillère fédérale,
Madame, Monsieur,

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur ce
projet de loi et vous fait volontiers part ci-dessous de ses remarques.

Le PEV soutient le projet de loi soumis à consultation. La loi proposée paraît justifiée, dans la
mesure où elle est subsidiaire à la législation en vigueur en matière de gestion d'avoirs d'origine
illicite hébergés en Suisse, cela lors de situations spécifiques dans des États dits « défaillants »,
situation jusque là non couverte par les procédures et réglementations suisses.

La Loi sur la restitution des avoirs illicites participe au renforcement d'une place financière
suisse basée sur la transparence et l'intégrité, ce que le PEV soutient sans retenue. Une étroite
collaboration en la matière avec les établissements bancaires suisses responsables de la
détection de fonds potentiellement illicites reste également indispensable afin de limiter à
l'avenir la nécessité de recourir à cette loi.

Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, Madame,
Monsieur, nos salutations distinguées.
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